




ARTICLE 8: 

ARTICLE 9: 

ARTICLE 10: 

ARTICLE 11: 

- Madame DEVILLIERS ALEXIA,

- Madame LESSIRE Anne, toutes titulaires d'un CAP Petite Enfance depuis

plus de deux ans.

Il est précisé que Madame LESSIRE Alexandrine sera toujours joignable

par téléphone durant l'accueil d'ouverture et de fermeture;

Une demande de vérification du B2 et du Fijais est en cours pour ces

personnels.

La Présidente de la Communauté de Communes Haut Nivernais-Val 

d'Yonne ou la Directrice de cette structure, devront porter à la 

connaissance du Président du Conseil départemental toutes modifications 

se rapportant aux articles précédents (locaux, personnels, capacité, 

services) et pouvant entraîner de ce fait une nouvelle autorisation. 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Madame la 

Directrice de la Parentalité et de !'Enfance du Conseil départemental de la 

Nièvre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté dont ampliation sera adressée, à Madame la Présidente de 

la Communauté de Communes Haut Nivernais-Val d'Yonne, à Monsieur le 

Maire de Clamecy, et à Madame la Directrice de la Caisse d' Allocations 

Familiales de la Nièvre. 

Cet établissement est soumis au contrôle et à la surveillance du Médecin 

départemental responsable de Protection Maternelle et Infantile du 

Département de la Nièvre. 

Tout manquement à l'application de cet arrêté entraînera l'application de 

l'article L2324-3-1 du Code de la Santé Publique. 

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans les deux mois qui suivent sa 
notification 
- d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental,
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon (22,
rue Assas 21000 Dijon).
Le tribunal peut être saisi via l'application « télé recours citoyens »
accessible par le site internet https//:www.telerecours.fr
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